
 

Paris, le 8 janvier 2026


	 	 	 	 	 À l’attention de  

Monsieur Noé, Directeur de l‘académie de Paris 
Madame Gautherot, Dasen chargée des écoles et des collèges  

de l’académie de Paris 

Objet : conditions de passation des certifications professionnelles 

Monsieur le Directeur, Madame la Dasen, 


	 Nous nous adressons à vous afin de vous faire part de notre mécontentement et 
incompréhension concernant les conditions de passation de certaines certifications 
professionnelles au sein de l’Académie de Paris.

	 Ce n’est pas la première fois que notre organisation syndicale est saisie par des 
collègues, pour lesquel-les la passation de certifications professionnelles ne se seraient pas 
passées dans un cadre serein. Nous avons déjà eu des échanges par le passé au sujet du 
CAFIPEMF et du CAPPEI, notamment en F3SCT. Un certain nombre de collègues avaient 
été malmené-es pendant la passation de leur examen, nous avions alors demandé à 
l’Académie que l’ensemble des personnels soit respecté.

	 Malheureusement, au regard des remontées encore plus nombreuses que nous 
avons reçues cette année, nous déplorons aujourd’hui que notre demande soit restée lettre 
morte. Il n’est pas acceptable que des collègues qui se sont pleinement investi-es au sein 
d’une formation très exigeante et, qui plus est, expérimenté-es, soient ainsi maltraité-es au 
cours de l’examen. Nos collègues passant le CAPPEI n’ont pas à faire les frais de 
désaccords entre l’Inspe et le SEI.

	 Pour notre syndicat, l’ambition que nous devons porter pour les élèves en grande 
difficulté scolaire ou en situation de handicap ne peut amener à de telles conséquences 
pour les personnels. Il est hors de question que l’exigence se transforme en maltraitance. 


	 Dans l’attente de votre réponse, nous vous prions de croire, Madame la Dasen, en 
notre profond attachement au service public d’Éducation.


Léa de Boisseuil et Audrey Bourlet de la Vallée 
Co-secrétaires départementales de la FSU-SNUipp Paris 


